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Arrêté de délégation de fonctions et de signature à Monsieur Pascal HUMRUZIAN 

5ème Vice-Président 

     N"2026_A010

Le Président de Sénéo, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT}, notamment les articles L.2122-17. L. 5211-9 et L. 5211-10; 

Vu le procès-verbal n· 2026-01 d'élection du Président de Sénéo, en date du 5 mai 2026 : 

Vu la délibération n· 2026-05 du comité syndical. en date du 5 mai 2026. portant délégation d'attribution au président: 

Vu la délibération n· 2026_02 du comité syndical. en date du 5 mai 2026 portant fixation du nombre de vice-présidents 

et des autres membres du Bureau : 

Vu le procès-verbal n· 2026-03 d'élection des vice-présidents et autres membres du Bureau de Sénéo 

Considérant que le comité syndical a délégué une partie de ses attributions au président. et que ce dernier peut. 
sous sa surveillance et responsabilité, décider par arrêté, de subdéléguer une partie de ses fonctions et de 
permettre au délégataire de signer en son nom, lieu et place, les actes qui y sont listés : 

Considérant que la présente délégation de fonction et de signature n'implique pas de transfert de compétences et 
que le Président peut continuer à intervenir dans les domaines qu'il a délégués: 

Considérant qu'en cas d'absence, ou d'empêchement du président. un vice-président. pris dans l'ordre de l'élection. 
peut remplacer le président dans la plénitude de ses attributions ; 

ARRÊTE, 

Articles.: Délégation de fonctions et de signature est donnée à Monsieur Pascal HUMRUZIAN. 5ème Vice-Président 

chargé du budget et des finances, pour les pouvoirs relevant du Président dans ce domaine. 

Le Vice-Président chargé du budget et des finances exerce des missions à forte dimension transversale. Celles-ci 

supposent une compréhension fine de l'ensemble des politiques conduites par Sénéo, ainsi qu'une attention 

particulière portée aux missions exercées par les autres Vice-Présidents. 

À ce titre. le Vice-Président chargé du budget et des finances a vocation à accompagner et soutenir la mise en 

œuvre de leurs délégations, en veillant à en assurer la soutenabilité financière. Il contribue à rendre possibles les 

projets du syndicat, dans le respect des équilibres budgétaires et des capacités réelles d'action. 

Aux côtés de la Présidence et de la direction générale, le Vice-Président contribue à garantir l'équilibre financier du 

syndicat. dans un contexte marqué par de fortes évolutions environnementales, techniques et économiques. 

À ce titre. le Vice-Président chargé du budget et des finances a pour mission de: 

Veiller à la soutenabilité financière des politiques du syndicat ; 
Contribuer à la définition des équilibres budgétaires ; 
Suivre l'évolution du prix de l'eau ; 
S'assurer de la cohérence entre stratégie d'investissement et capacités financières: 
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